
Prenez note qu’en vertu de l’article 585 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), un avis écrit doit être acheminé à la 
municipalité dans les 15 jours suivant l’incident. 

FORMULAIRE DE RÉCLAMATION 

 

 
 
NOM :   
 
ADRESSE :   
 
TÉLÉPHONE :   
 
COURRIEL :   
 
DATE DE L’INCIDENT :     
 
NATURE DE L’INCIDENT :    
 
DÉTAILS DE L’INCIDENT : 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

  Pièces jointes :   
 
 
MONTANT RÉCLAMÉ :   
 
 
SIGNATURE :   
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